
CHASSIERS ■ CHAZEAUX ■ JOANNAS ■ LARGENTIERE ■ LAURAC
MONTREAL ■ PRUNET ■ ROCHER ■ SANILHAC ■ TAURIERS ■ UZER

Journal d’information de la Communauté de Communes
VAL DE LIGNE

2019 est la dernière année budgétaire de ce mandat 
et elle s’annonce dans la continuité de 2018, opé-
rationnelle.  La communauté de communes du Val 
de Ligne poursuivra ainsi son travail au service du 
territoire et de ses habitants. Soucieux d’en rendre 
compte, je vous invite à prendre connaissance d’un 
échantillon d’actions et de projets du Val de Ligne 
dans ce nouveau numéro de son Journal d’info. 

Il s’intéresse particulièrement à l’Accueil de Loisirs, 
service intercommunal ouvert aux enfants du terri-
toire de 3 à 12 ans hors temps scolaire. Après la prise 
de la compétence « enfance » en 2016 lui permettant 
de proposer de multiples et diverses activités adap-
tées lors de cet accueil, la communauté de com-
munes du Val de Ligne travaille à répondre justement 
aux besoins des jeunes, les 13 et plus. Pour cela, elle 
mène actuellement un diagnostic jeunesse aidé par 
le Département. Parce que nos jeunes sont l’avenir, 
le Val de Ligne s’attachera à faire de son futur Pôle 
Enfance Jeunesse un lieu d’épanouissement et d’ou-
verture vers la société. 

Plus succinctement, ce Journal d’info vous informe 
des partenariats et événements mis en place par le 
Val de Ligne pour valoriser et animer le territoire, de 
l’avancée des travaux de la voie verte à Uzer, de la 
prochaine révision du réseau de randonnée et vous 
rappelle le planning de collecte des ordures ména-
gères. 
A toutes et à tous, mes meilleurs vœux pour cette 
nouvelle année !              

 Robert Vielfaure, Président.

COMMUNAUTÉ DE COMMUNES DU VAL DE LIGNE
36, avenue de la République 07110 Largentière

04 75 89 28 35 ■ secretariat@cc-valdeligne.fr ■ www.cc-valdeligne.fr
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ZOOM SUR… 
VAL DE LIGNE EN MUSIQUES
Dans le cadre de sa récente compétence culture, 
la communauté de communes du Val de Ligne 
a décidé de soutenir l’association Labeaume en 
Musiques qui œuvre depuis plusieurs années à 
infuser la culture sur le territoire sud ardéchois 
en délivrant la musique classique auprès du plus 
grand nombre grâce à son festival d’été et aux 
Quartiers de saison mais aussi à la transmission 
de savoirs et de pratiques aux acteurs culturels 
du territoire. Après le concert Jardin d’Hiver don-
né à Rocher il y un an, la programmation 2019 des 
Quartiers de Saison de Labeaume en Musiques 
invitera à découvrir un concert de l’Ensemble Te-
traktys et de la Schola Cantharel à l’ancien tri-
bunal de Largentière le samedi 4 mai 2019 à 17h. 
Musiciens professionnels et amateurs interpré-
teront une création d’Annick Chartreux d’après le 
texte du jeune Hanus Haschenburg écrit en 1943 
dans le camp de Terezin pour la revue clandes-
tine Vedem tenue par les enfants prisonniers. 
Parallèlement, l’association proposera à nouveau 
des actions à destination des chorales du terri-
toire qui avaient, pour certaines l’été dernier, eut 
l’honneur de clore la 22ème édition du festival 
en y interprétant les incontournables de l’Opéra 
avec des musiciens professionnels.

Direction de publication : Bureau exécutif du Val de Ligne avec la participation des services de la communauté de communes.
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CADRE DE VIE&RANDONNÉE
INFO TRAVAUX : 
La voie verte sur les rails !

La communauté de communes du Val de Ligne a lan-
cé mi-octobre 2018 les travaux d’aménagement d’une 
voie verte sur la commune d’Uzer. Ces derniers, qui 
devaient rapidement être mené, se poursuive finalement 
jusqu’au printemps : le mobilier de sécurité vient d’être 
posé et le revêtement devrait l’être en avril au bon vou-
loir de la météo. La communauté de communes espère 
que la voie sera ouverte au plus tard en mai puisqu’en 
2019 c’est Uzer qui a été retenue pour recevoir la 11ème 
fête de la rando en Val de Ligne.

La randonnée non motorisée est la 1ère demande 
d’activité des visiteurs du Val de Ligne. Outre les 
touristes, les locaux sont nombreux à arpenter 
les chemins. Consciente de l’intérêt patrimonial 
et économique de préserver ces derniers, l’année 
passée, la collectivité a investi près de 60  000 
euros pour leur entretien, balisage, valorisation et 
promotion. En effet, le Val de Ligne travaille toute 
l’année à maintenir son réseau afin que tous puissent 
continuer à en profiter. 
Créé et inscrit au Plan Départemental des Itinéraires 
de Promenade et de Randonnée il y a 10 ans, le 
réseau présente toutefois aujourd’hui des problèmes 
(dénonciation des conventions de passage en terrain 
privé, vandalisme, linéaire sur DFCI, etc.) et des 
incompatibilités avec la demande (manque de boucles 
« familles », etc.) ; il doit alors être révisé. Cette tâche va 
en partie être confiée à une stagiaire embauchée par 
la collectivité durant 6 mois dès mars 2019. Si vous la 
croisez, n’hésitez pas à aller à sa rencontre !

Le Mois de la rando en Cévennes d’Ardèche aura 
lieu en Val de Ligne à Uzer le dimanche 19 mai.

Surveillez le programme sur
www.tourisme-valdeligne.fr !

PATRIMOINE

Au printemps 2019, la communauté de communes du Val de Ligne, en partenariat avec le Parc Naturel 
Régional des Monts d’Ardèche, invitera la population à (re)découvrir le patrimoine local. 
Elle participera aux Rendez-vous géologiques en proposant une visite à deux voix sur l’histoire humaine 
et paléontologique de Largentière le samedi 8 juin 2019 à 15h. Animée par Francis Vidal de l’association 
Sauvegarde du patrimoine largentiérois et Bernard Riou de l’association Paléodécouvertes, elle vous 
guidera jusqu’au géosite des Fourniols repéré par l’UNESCO. Ce géosite situé le long de la Ligne où, sur 
les affleurements sédimentaires du Permien (-290 à -250 millions d’années), sont visibles de nombreuses 
traces de bioturbations (mélange de couches de sol ou d’eau effectué par un organisme animal) œuvres 
d’organismes arénicoles (vers). Rien d’extraordinaire à première vue mais exceptionnel par sa conservation, 
rarissime ! 
Le Val de Ligne c’est aussi et surtout un territoire marqué par les industries. Une rencontre avec les 
habitants sera organisée le vendredi 12 avril 2019 pour discuter de l’histoire industrielle locale et de 
la reconversion de ce patrimoine sur la base d’une conférence d’Yves Morel, Historien spécialiste des 
moulinages ardéchois. 
PROGRAMME & RÉSERVATION au 04 75 89 33 30 ou à tourisme@cc-valdeligne.fr 

(RE)DÉCOUVRIR LE PATRIMOINE

Le FESTIVAL LIGNE D’ARTS, initié par la communauté 
de communes du Val de Ligne en 2013 pour valoriser 
l’artisanat d’art et ouvrir la saison touristique avait, 
lors de sa 5ème édition, révélé un essoufflement. 
En effet, le festival, qui s’était déroulé en avril 2018 
à l’ancien tribunal de Largentière et dans plusieurs 
villages du territoire intercommunal, n’avait pas 
pleinement apporté satisfaction à l’ensemble des 
participants, amateurs comme professionnels. En 
conséquence, la communauté de communes du Val 
de Ligne a décidé de ne pas renouveler le festival 
Ligne d’Arts en 2019 afin de pouvoir mener posément 
une réflexion sur son avenir.

Elle espère que cette pause lui permettra d’imaginer, 
avec les exposants et les bénévoles, un nouveau 
format à ce festival pour continuer à valoriser le 
territoire et ses ressources et talents.

Michel LEDAUPHIN, 
Vice-président délégué au tourisme.
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PLANNING DE COLLECTE 
Les poubelles doivent être sorties la veille au soir des jours de ramassage.



Les tarifs indiqués tiennent compte de l’aide de la Caisse d’Allocations Familiales de l’Ardèche et du 
soutien financier de la communauté de communes du Val de Ligne dans le cadre de sa politique Enfance-
Jeunesse. Depuis le 1er décembre 2018, afin de permettre à toutes les familles de fréquenter l’ALSH, et 
notamment de bénéficier de repas collectifs, la collectivité locale prend à sa charge 1 euro sur chaque 
repas réduisant ainsi la facture des familles qui passe ainsi de 4 à 3 euros. Le service de restauration 
collective offre aux enfants des repas équilibrés et une égalité d’assiette. 

ENFANCE

PLAN MERCREDI
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L’ACCEUIL DE LOISIRS SANS HEBERGE-
MENT (ALSH)du Val de ligne, service intercom-
munal de loisirs éducatifs agréé par l’État, accueille 
et encadre les enfants âgés de 4 (accueil à partir 
de 3 ans l’été uniquement) à 12 ans du territoire en 
dehors du temps scolaire, les mercredis et les va-
cances. Des activités diverses, respectueuses des 
rythmes de vie et des âges des enfants (jeux d’in-
térieur et d’extérieur, activités de détente ou de 
découverte : manuelles, culturelles, sportives, artis-
tiques, etc.), leur sont proposées sur la base du pro-
jet éducatif élaboré par la collectivité et du projet 
pédagogique proposé par l’équipe d’encadrement. 

En 2019, celle-ci a concocté un programme riche 
autour du thème « notre planète la terre » notam-
ment grâce à la mise en place de partenariats avec 
le Muséum de l’Ardèche à Balazuc et le Parc Natu-
rel Régional des Monts d’Ardèche. Tout au long de 
l’année, l’environnement et la nature seront abordés 
de façon ludique sous les angles de l’histoire, de la 
science et des sens. Parallèlement, les sorties nature, 
les séances piscine, les ateliers poterie, ou encore 
les temps lecture seront également au programme. 

L’été sera lui aussi comblé car, dès l’ouverture des 
portes de l’ALSH lundi 8 juillet jusqu’à leur fermeture 
mercredi 14 août, s’enchaineront les séjours organi-
sés par tranche d’âge ; l’occasion pour les enfants 
de se construire en vivant une expérience collective. 

Dans la continuité de la réforme nationale des 
rythmes éducatifs, à la rentrée 2018, l’État a ins-
tauré le Plan mercredi. Dans ce cadre, il incite et 
accompagne les collectivités à mettre en place 
un Accueil de Loisirs Périscolaire à destination 
des enfants en écoles maternelles et élémen-
taires autour d’activités culturelles, artistiques, 
manuelles et sportives. Afin de toucher encore 
plus d’enfants et de répondre aux besoins des 
familles, l’ALSH du Val de Ligne y travaille ac-
tuellement avec les 8 écoles du territoire.
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INFO TRAVAUX : 
Le futur Pôle Enfance Jeunesse sort de terre ! 

Après plusieurs mois de restructuration du bâti 
préexistant, de consolidation du sous-sol (plus 
d’une centaine de micropieux stabilisent la struc-
ture dans le sous-sol meuble de Largentière hérité 
de son passé minier) et de fondation de la nouvelle 
élévation, le futur Pôle Enfance Jeunesse du Val de 
Ligne prend forme. Afin de respecter le périmètre 
protégé du centre ancien de Largentière dans le-
quel il se trouve, fin 2018, la couleur et les textures 
des façades du bâtiment ont été choisies avec la 
Mairie de Largentière et l’Architecte des Bâtiments 
de France. Ainsi lancés, les travaux devraient durer 
jusqu’au premier semestre 2020.

EN SAVOIR PLUS                                                           

cc-valdeligne.fr/laccueil-de-loisirs                              

facebook.com/CentredeloisirsduValdeligne                                      

Ouverture :

Mercredi période scolaire de 8h15 à 17h00 

Du lundi au vendredi lors des vacances de 8h15 à 17h00 

Garderie de 7h30 à 8h15 et de 17h00 à 17h45 

Fermeture :

Jours fériés, deux dernières semaines d’août 

et vacances de fin d’année. 

INSCRIPTION EN 3 ETAPES

1/ Remplir le dossier d’inscription, valable de  
septembre à août de l’année scolaire en cours.

2/ Réserver les journées via les feuilles de souhaits.

3/ Recevoir confirmation de l’inscription puis, en 
temps voulu, des réservations.

    PRENDRE CONTACT 
 Romaric BOYER, Directeur de l’ALSH 

2, rue de la Présentation 07110 Largentière 
06 81 27 01 09                                                                                                                                 

accueildeloisirs@cc-valdeligne.fr

TARIFS en vigueur au 1er janvier 2019 

Hélène MOUTERDE, 
Vice-présidente déléguée à l’enfance. 
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Les poubelles doivent être sorties la veille au soir des jours de ramassage.


